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Regeste

DROIT DE LA FONCTION PUBLIQUE, CLASSE DE TRAITEMENT, EMPLOYÉ
PUBLIC, RECONNAISSANCE D'UN DIPLÔME, SALAIRE, ARBITRAIRE DANS
L'APPLICATION DU DROIT, ÉGALITÉ DE TRAITEMENT | 8 al. 1 Cst., 9 Cst., 14
LPers-VD, 6 RSRC

Erwägungen

E. 24
al. 1 LPers). Il détermine les modalités de progression du salaire (augmentation annuelle) à
l'intérieur de chaque classe (art. 24 al. 2 LPers). Le Conseil d'Etat définit les fonctions et les
évalue (art. 24 al. 2 LPers). c) Le présent litige porte donc sur la collocation du demandeur
dans le nouveau système de classification des fonctions de l’Etat de Vaud. Le tribunal de
céans ne saurait, dans un tel domaine, substituer son appréciation à celle de l’employeur. Il
lui incombe, toutefois, de s'assurer du respect des principes de droit administratif à tout le
moins s’agissant de l’égalité de traitement, de la proportionnalité et de l’interdiction de
l’arbitraire. III. Aux termes de ses conclusions I. et II. du 22 mai 2013, le demandeur
conclut à ce que l'emploi-type "maître de disciplines académiques" correspondant à la
chaîne 142 lui soit attribué. Or, c'est précisément dans cet emploi-type, respectivement cette
chaîne, qu'il a été colloqué. Dès lors, ces conclusions ne sont pas litigieuses et ne sauraient
être examinées par le tribunal de céans. Le demandeur n’ayant aucun intérêt juridique
quelconque à une constatation judiciaire. La contestation ne porte ainsi plus que sur le
niveau de salaire, que le défendeur a fixé à 11A, respectivement 12A (à la suite du cliquet)
et que le demandeur entend porter à 12. IV. a) Le demandeur conclut à ce que le niveau 12
lui soit attribué en lieu et place du niveau 11A (respectivement 12A) qui lui a été appliqué à
la bascule. Il affirme qu’il a les titres nécessaires et idoines pour enseigner l’éducation
physique dans l’école vaudoise. En effet, il a acquis en 1978 le brevet des classes de
formation pédagogique lui permettant d’enseigner dans le canton de Vaud comme maître
généraliste, puis, le brevet fédéral de maître d’éducation physique 1 à l’Université de
Lausanne en 1985, pour compléter sa formation et permettre sa nomination dans un
établissement scolaire comme maître d’éducation physique ; de surcroît, le demandeur
relève que sa formation et son parcours professionnel sont pour le moins équivalent à un
bachelor. Ceci a été confirmé par la CDIP, la Commission fédérale du sport (CFS), ainsi
que par la Commission de recours de l’Université de Lausanne, Le défendeur admet en
substance que la formation ainsi que le parcours particulier de M. P.________ sont
équivalent à un bachelor. Toutefois, à la lecture de la chaîne 142, le niveau 11 requiert une
formation initiale de niveau master. Par conséquent, la formation du demandeur n’est pas
équivalente à dite formation. Pour ce faire, le demandeur devrait accomplir 26 crédits ECTS
pour obtenir un master d’enseignement au secondaire I. C’est donc à juste titre que M.



P.________ a été colloqué au moment de la bascule avec une pénalité d’un niveau, soit en
11A. De plus, le défendeur relève que la CDIP n’a pas attribué d’équivalence formelle au
titre dont est porteur M. P.________, mais uniquement la qualité d’habilitation à enseigner
au secondaire I. b) La CDIP, comme l’a rappelé le témoin Z.________, exige un titre de
niveau master pour enseigner au secondaire I. Cette exigence a été reprise par le défendeur
qui exige un titre universitaire de niveau bachelor dans une ou plusieurs disciplines
enseignables ainsi qu’un titre pédagogique de niveau master. En tant que telle, l’exigence
d’un titre universitaire pour l’enseignement au niveau secondaire I, règle posée dans la
législation fédérale, ne saurait être remise en cause par le Tribunal de céans, qui n'a pas la
compétence de statuer sur le titre requis pour être maître de disciplines académiques. Elle ne
paraît d’ailleurs pas critiquable, dans la mesure où elle se fonde sur le Règlement
concernant la reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et
enseignants du degré secondaire I du 26 août 1999 (Recueil des bases légales de la CDIP
4.2.2.4). Avec l’entrée en vigueur du nouveau système de rémunération des fonctions, le
défendeur a formalisé à l’article 6 du Règlement relatif au système de rétribution des
collaborateurs de l’Etat de Vaud du 28 novembre 2010 (ci-après : RSRC ; RSV 173.315.2)
les conséquences d’une absence de titre. Cet article a la teneur suivante : Intitulé « réduction
en cas d’absence de titre », l’article 6 RSRC a la teneur suivante : « ¹Lorsque, à titre
exceptionnel, l’Etat doit recourir à l’engagement d’un collaborateur ne répondant pas aux
exigences nécessaires à l’exercice de la fonction (absence de titre), sa rétribution fait l’objet
d’une réduction, correspondant à une classe de salaire. ²Pour le secteur de l’enseignement,
l’absence du titre pédagogique tel que défini par les règlements de reconnaissance des
diplômes édictés par la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique
entraîne une réduction correspondant à une classe. L’absence de tout titre pédagogique
entraîne une réduction correspondant à deux classes. ³L’autorité d’engagement fixe en règle
générale au collaborateur un délai raisonnable pour satisfaire aux conditions d’accès à la
fonction. Lorsqu’une formation est nécessaire, le règlement du 9 décembre 2001 sur la
formation continue s’applique. » Une note interprétative relative à l’article 6 RSRC a été
établie le 23 septembre 2010 par la Délégation aux ressources humaines du Conseil d’Etat
(ci-après : « la note interprétative »), dont la teneur est la suivante : « 1. Contexte Dans le
cadre des travaux consécutifs à la bascule dans la nouvelle politique salariale de l’Etat, ainsi
que dans le traitement de certaines causes actuellement pendantes devant le tribunal de
prud’hommes de l’administration cantonale (TRIPAC), il est apparu que l’art. 6 du
règlement relatif au système de rétribution des collaborateurs de l’Etat de Vaud (RSRC)
n’est pas toujours très bien compris et que son interprétation est parfois délicate. Le Conseil
d’Etat a pris acte de certaines incohérences dans l’application de cette disposition,
notamment s’agissant de l’articulation entre ses divers alinéas. Dans ces conditions, il est
apparu nécessaire d’édicter la présente note, laquelle fait état de la volonté du Conseil
d’Etat lorsqu’il a édicté l’art. 6 RSRC et de l’interprétation qu’il en fait. Dans la mesure où
cette disposition n’aurait pas été appliquée conformément à la présente dans le traitement de
certains dossiers particuliers, ceux-ci devront faire l’objet des ajustements nécessaires. La
présente a également pour but de garantir une application uniforme de la disposition
susmentionnée au sein de l’ensemble des l’administration. Elle est enfin rédigée afin d’être
produite auprès du TRIPAC et de la commission de recours, dans le cadre de causes
pendantes devant ces autorités. 2. Teneur de l’art. 6 RSRC …. 3. Commentaires de l’art. 6
RSRC a) généralités L’art. 6 RSRC contient les règles relatives au traitement des
collaborateurs qui n’ont pas les titres requis pour occuper une fonction particulière, titres



définis notamment par des dispositions légales ou réglementaires, dans le cahier des charges
ou dans la fiche emploi-type. Ces titres sont de trois ordres : I. ceux qui relèvent de la
formation de base (CFC, brevet, maîtrise, diplôme ES, bachelor, master), II. ceux qui
couronnent une formation spécifique effectuée en cours d’emploi, en particulier dans des
métiers propres à l’Etat (p. ex. agent de détention, expert technique des véhicules), III. ceux
qui attestent de compétences pédagogiques dans l’enseignement. Ces titres doivent être
acquis en plus de la formation de base définie pour chaque niveau d’enseignement, la
seconde attestant de l’acquisition des connaissances nécessaires, les premiers certifiant que
leur titulaire dispose des qualifications requises pour transmettre ces connaissances. Pour
chacune de ces catégories, l’art. 6 RSRC contient les règles de rémunération en cas
d’absence de titre. En revanche, la collocation du collaborateur dans un emploi-type et dans
une fonction particulière n’est pas touchée par cette disposition dont les alinéas 1 et 2 ne
concernent que la rétribution des personnes concernées, et l’alinéa 3 la question de
l’obtention éventuelle en cours d’emploi, des titres requis pour se voir allouer une
rémunération correspondant au niveau de la fonction considérée. Ainsi, des ajustements
devront être effectués pour les personnes colloquées dans un emploi-type ne correspondant
pas à leur fonction effective. b) Alinéa 1 : Cet alinéa concerne les deux premières catégories
de titres décrites ci-dessus. En principe, pour une fonction donnée, l’Etat n’engage que des
personnes titulaires des titres qu’elle requiert. Il peut toutefois y avoir deux exceptions : · à
titre exceptionnel, en particulier en cas de pénurie de main-d’œuvre dans un secteur
particulier, il se peut que des personnes ne disposant pas de la formation de base nécessaire
soient néanmoins engagées. ; · dans les fonctions nécessitant une formation complémentaire
en cours d’emploi, il est possible que des personnes soient engagées sans avoir effectué
cette dernière. Cela est même toujours le cas dans les fonctions propres à l’Etat (agent de
détention p. ex.) pour lesquels la formation complémentaire est organisée par le canton,
voire au niveau intercantonal, et ne peut être suivie par des personnes non encore engagées
dans la fonction considérée. Dans ces deux cas de figure, l’art. 6 al. 1er RSRC dispose que
la rétribution des collaborateurs concernés fait l’objet d’une réduction équivalant à une
classe de salaire. c) Alinéa 2 : Cette disposition est spécifique à l’enseignement. Elle
introduit également deux cas de figure : · le premier concerne le titre pédagogique adéquat.
Les titres utilisés par l’Etat pour rémunérer les enseignants sont fondés sur les règlements
édictés par la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP)
ou, à défaut, par toute autre instance intercantonale compétente en la matière. Ainsi, pour
chaque niveau d’enseignement, ce sont les titres requis actuellement par ces règlements qui
font foi, à l’exclusion de ceux mentionnés dans les dispositions transitoires. Ces derniers
permettent certes l’accès à la fonction, mais ne sont plus relevants pour la fixation de la
rétribution du collaborateur. Cela signifie notamment qu’une personne titulaire d’un ancien
titre pédagogique, qui a peut-être été reconnu à une certaine époque, ne peut prétendre à une
rémunération correspondant à celle de sa classe de fonction, si les conditions d’accès à sa
fonction sont désormais plus élevés. Il en va de même des titulaires de titres ne
correspondant pas au secteur d’enseignement visé. Dans ce premier cas de figure, l’art. 6 al.
2 RSRC dispose que la rémunération du collaborateur concerné fait l’objet d’une réduction
équivalant à une classe de salaire. Là encore, l’emploi-type correspondant à la fonction
occupée n’est touché. Seule la rémunération est concernée ; · le deuxième concerne les
personnes qui, au vu de la pénurie d’enseignants à certains niveaux, ont été ou sont
engagées sans disposer d’aucun titre pédagogique. Pour des motifs d’égalité de traitement,
le Conseil d’Etat a voulu marquer la différence entre les personnes disposant déjà de



compétences pédagogiques attestées par titre, même si celui-ci n’est pas celui requis pour
exercer la fonction, et celle n’en ayant aucun. C’est pourquoi ces dernières voient leur
rétribution diminuer de deux classes de salaire. d) Relation entre les alinéas 1 et 2 Au vu de
la pénurie d’enseignants susmentionnée, l’Etat est amené, à titre exceptionnel, à engager
des personnes ne disposant ni de la formation de base (titre académique), ni des titres
pédagogiques requis pour occuper la fonction considérée. Ce cas de figure est prévu par
l’art. 74a de la loi scolaire, lequel dispose ce qui suit : ¹Pour les besoins de l’enseignement,
le service compétent peut engager des personnes non pourvues des titres requis, en qualité
de maître auxiliaire ; l’engagement se fait par contrat de durée déterminée d’une année au
maximum, renouvelable aux conditions fixées par le règlement. ²En outre, le Conseil d’Etat
fixe les conditions de la rémunération ; celle-ci est inférieure à celle des maîtres porteurs
des titres requis pour la fonction correspondante. Cette disposition apporte deux éléments :
d’une part le fait que l’engagement d’enseignants ne disposant pas des titres requis n’est
possible qu’à titre exceptionnel et pour une durée déterminée, et d’autre part que leur
rémunération relève du Conseil d’Etat et doit être nécessairement inférieurs à celle des
porteurs des titres requis. La rémunération des maîtres auxiliaires qui ne disposent ni des
titres académiques, ni des titres pédagogiques nécessaires est également réglées par l’art. 6
RSRC. Dans un tel cas, il y a cumul des règles contenues aux al. 1 et 2. Comme indiqué
ci-dessus, ces deux dispositions traitent de cas de figure différents, la première ayant trait à
la formation de base, la seconde à celle aboutissant au titre pédagogique. Dès lors, lorsque
les deux font défaut, les deux alinéas se cumulent. Cette interprétation répond au principe
d’égalité de traitement, ancré à l’art. 10 de la Constitution cantonale, et qui guide l’action
du Conseil d’Etat : en effet, le cumul permet d’établir une différence, justifiée par les faits,
entre la personne qui dispose du titre académique adéquat et celle qui n’en dispose pas. Si
l’on estimait que les deux alinéas s’excluent, cela signifierait que la personne qui dispose du
titre académique requis par la fonction, mais d’aucun titre pédagogique, serait colloquée de
la même manière que celle qui ne dispose ni de l’un ni de l’autre. Ainsi, le cumul des deux
alinéas répond à une interprétation à la fois historique, car conforme à la volonté du
législateur, systématique, l’articulation entre les deux alinéas qui traitent de situations
différentes étant logique, et conforme à la Constitution de l’art. 6 RSRC. En pratique, cela
signifie que les collaborateurs ne disposant ni de la formation de base requise pour la
formation qu’ils occupent, ni d’aucun titre pédagogique doivent voir leur rémunération
diminuer de trois classes de salaire par rapport à celle fixée pour ladite fonction. Une telle
déduction est déjà appliquée aujourd’hui au moyen de la collocation des collaborateurs
concernés dans un emploi-type ne correspondant pas au poste qu’ils occupent. Cette
méthode a abouti à une rémunération correcte dans la plupart des cas. Néanmoins, sur le
plan formel, elle ne correspond pas au texte de l’art. 6 RSRC et à l’interprétation qu’en fait
le Conseil d’Etat. Il y a donc lieu de formaliser cette déduction de trois classes sous la forme
d’une lettre C accompagnant le niveau de fonction, en sus des lettres A et B, qui indiquent
une diminution salariale correspondant respectivement à une et à deux classes de salaire.
Les ajustements découlant de cette modification devront être effectués. Demeurent réservés
les cas des titulaires d’anciens titres requis pour occuper la fonction qui était la leur au
moment de la bascule, à la condition que les titres en question n’aient plus été décernés à ce
moment (brevets d’enseignement spécialisé ; titres obtenus dans une école normale) et
qu’ils aient certifié une formation à la fois académique et pédagogique. Dans de tels cas,
réglés lors de la bascule, seul l’art. 6 al. 2 RSRC a été appliqué, en raison de l’impossibilité
de distinguer les composantes académique et pédagogique du titre délivré. Dans cette



situation, une réduction correspondant à une classe de salaire est appliquée. d) Alinéa 3 :
Cette disposition a pour but d’éviter, dans toute la mesure du possible, que le cas de figure
prévu à l’alinéa 1 ne perdure trop longtemps. Elle vise uniquement les cas dans lesquels une
formation est possible en cours d’emploi. En effet, lorsque tel n’est pas le cas, l’alinéa 3 n’a
aucun sens, car il signifierait que l’autorité d’engagement, qui vient par hypothèse de
recruter un collaborateur ne disposant pas de la formation de base ou des titres
pédagogiques requis, devrait le forcer à démissionner afin d’accomplir ladite formation ou
d’obtenir lesdits titres. Ainsi, le terme « en règle générale » contenu dans cette disposition
doit être compris comme n’imposant à l’autorité d’impartir un délai que lorsque le
collaborateur peut satisfaire aux conditions d’accès à la fonction sans quitter son poste. En
cela, l’alinéa 3 vise la deuxième catégorie de titres mentionnée sous lettre a ci-dessus, soit
ceux sanctionnant une formation continue pouvant être effectuée en cours d’emploi, en
particulier celles relatives à des métiers spécifiques à l’Etat. Dans les  autres cas, l’autorité
ne peut matériellement fixer un délai au collaborateur pour se conformer aux conditions
d’accès à la fonction. Cela ne signifie toutefois pas pour autant que les situations impliquant
des rémunérations inférieures à celle prévue par la fonction occupée soient appelées à
perdurer, en principe. Comme déjà relevé, l’engagement de personnes de disposant pas des
titres, qu’ils soient académiques ou pédagogiques, requis pour occuper la fonction doit
demeurer l’exception et n’est possible qu’en cas de pénurie de main-d’œuvre dans un
domaine donné. La subsistance de telles situations peut être due à deux motifs : · des raisons
historiques, l’engagement des personnes concernées étant antérieur à l’entrée en vigueur de
RSRC ; · la persistance de la pénurie dans certains secteurs, qui oblige l’Etat à avoir recours
à du personnel non qualifié afin d’accomplir ses tâches. Néanmoins, le Conseil d’Etat est
attentif à ce que les personnes ne satisfaisant pas aux conditions requises pour occuper une
fonction ne soient engagés que pour une durée déterminée, dans toute la mesure du
possible. Il est précisé ici que la présente note ne traite pas de la question des conditions
matérielles d’acquisition d’une éventuelle formation ordonnée par l’autorité, cette question
relevant avant tout du règlement sur la formation continue. 4. Conclusion Au vu de ce qui
précède, l’art. 6 RSRC doit être appliqué de la manière suivante : · toutes les personnes ne
disposant pas de la formation de base ou complémentaire requise pour occuper une fonction
donnée voient leur rémunération diminuée de l’équivalent d’une classe de salaire ; · les
enseignants qui disposent de la formation de base (titre académique) mais d’un titre
pédagogique autre que celui requis pour occuper la fonction voient leur rémunération
diminuée de l’équivalent d’une classe de salaire ; · les enseignants qui disposent de la
formation de base (titre académique) requise pour occuper la fonction, mais d’aucun titre
pédagogique voient leur rémunération diminuée de l’équivalent de deux classes de salaire ; ·
les enseignants qui ne disposent pas de la formation de base (titre académique) requise et
qui disposent d’un titre pédagogique autre que celui requis pour occuper la fonction voient
leur rémunération diminuée de l’équivalent de deux classes de salaire ; · les enseignants qui
ne disposent pas de la formation de base (titre académique) requise, ni d’aucun titre
pédagogique, voient leur rémunération diminuée de l’équivalent de trois classes de salaire ;
· dans les cas où une formation spécifique en cours d’emploi est requise pour occuper la
fonction, en particulier dans des métiers propres à l’Etat, l’autorité d’engagement fixe un
délai aux collaborateurs concernés pour accomplir ladite formation. Tel n’est en principe
pas le cas dans l’enseignement. » Le Tribunal fédéral a considéré dans son arrêt du 5 juin
2013 que « cette note est le reflet de l’intention du Gouvernement cantonal dans son
ensemble. On peut donc admettre que, même si elle a été rédigée a posteriori, elle est censée



exprimer la volonté de l’auteur du règlement lors de l’adoption de celui-ci »
(TF 8C_637/2012, consid. 7.5). De même, la Chambre des recours du Tribunal cantonal
vaudois considère dans un arrêt du 25 mars 2013 « qu’il résulte de l’art. 6 al. 2 RSRC lu en
relation avec la note interprétative du Conseil d’Etat que les enseignants font l’objet d’une
pénalité salariale d’une classe lorsqu’ils disposent d’un titre pédagogique spécifique à
l’enseignement public, mais qui n’est pas le titre en vigueur ou qui ne correspond pas au
bon ordre d’enseignement selon la CDIP ». ca) Dans le cas d’espèce, le demandeur est au
bénéfice d’un brevet pour l’enseignement dans les classes primaires auprès de l’école
normale de Lausanne. Il a également acquis un diplôme fédéral I de maître d’éducation
physique habilitant à enseigner dans les classes de la première à la neuvième année scolaire,
ainsi que dans les écoles professionnelles. A ce propos, il n’est pas contesté que le diplôme I
de maître d’éducation physique du demandeur est équivalent à un bachelor. Toutefois, le
défendeur relève que, pour avoir le niveau 11, il faut être au bénéfice d’une formation
initiale de niveau master selon le descriptif des fonctions de la chaîne 142, et que la
formation du demandeur n’est en aucun cas équivalente à un tel niveau. L’instruction a
permis de confirmer la position du défendeur. En effet, pour enseigner au secondaire I, il
faut être au bénéfice d’un titre académique qui, selon la CDIP et conformément au
Règlement du 26 août 1999, doit correspondre à un volume de formation de niveau master,
soit 300 crédits ECTS dans le canton de Vaud. En d’autres termes, il faut un bachelor en
sciences du mouvement et du sport, soit trois ans d’étude et 180 crédits ECTS, et ensuite un
master en pédagogie d’une durée de deux ans et comprenant 120 crédits ECTS. Or, il
ressort du chiffre 7.7 de la Directive 05_04 de la HEP, ainsi que des témoignages de MM.
S.________ et Z.________ que les titulaires d’un brevet délivré par une école normale et
d’un diplôme fédéral I devaient encore accomplir 26 crédits ECTS sur les 120 crédits ECTS
requis pour obtenir un master d’enseignement au secondaire I, soit 6 crédits en sciences de
l’éducation et 20 crédits de mémoire professionnel. La HEP a donc reconnu dans les 120
crédits ECTS manquant entre le niveau bachelor et master, 94 crédits ECTS au titulaire du
diplôme I, car il a au préalable fait un brevet d’instituteur pour accéder à ce diplôme fédéral.
En l’espèce, les formations supplémentaires suivies par le demandeur n’ont pas pu être
converties en crédits ECTS. Cela ressort clairement de la lettre du chef de service de
l’éducation physique et du sport du 30 septembre 2013, adressée au demandeur, et qui
précise qu’ « il nous est impossible de convertir en crédits ECTS le volume de formations
que vous avez suivies». S’agissant de son travail de bachelor, le témoin Z.________ relève
que la CDIP a déclaré que le diplôme fédéral I, y compris le travail personnel, était presque
équivalent à un bachelor ; de même, le témoin S.________ a souligné qu’un travail
personnel était exigé au niveau du bachelor et un second au niveau du master. En définitive,
le défendeur relève à juste titre que les diplômes obtenus par le demandeur ont déjà été
évalués par la HEP. Il manquait ainsi 26 crédits ECTS au parcours du demandeur pour
obtenir un master. Il n’incombe pas au tribunal de céans de substituer son appréciation à
celle de l’intimé dans l’examen de l’équivalence d’un ancien diplôme au regard des accords
de Bologne, et il suffit ici de constater, pour les maîtres de disciplines académiques, que
l’Etat de Vaud exige un équivalent master pour les colloquer en classe 11 sans pénalité. Par
surabondance, il ressort de la lettre du 24 novembre 2011 adressée au tribunal, que le
demandeur a fait une demande d’inscription auprès de l’Université de Lausanne pour y
suivre une formation continue, plus précisément un master. Dès lors, le tribunal de céans ne
peut, au vu de ce qui précède, que constater que le demandeur ne dispose pas du titre
académique requis, soit un master universitaire dans une branche enseignable. En



application de l’article 6 alinéa 1 et 2 RSRC précité, il convient en conséquence de lui
imposer une pénalité. Le demandeur doit ainsi être colloqué en tant que «maître de
disciplines académiques» au niveau 11A de la chaîne 142. cb) Enfin, le demandeur allègue
que son titre de diplôme fédéral I est reconnu par la CDIP selon la lettre du 25 avril 2013,
puisqu’il lui permet d’enseigner au secondaire I. Il est vrai en l’espèce que le diplôme du
demandeur est reconnu pour l’enseignement au secondaire I. Néanmoins, le demandeur
s’égare quant aux conclusions qu’il en tire. En effet, il ressort des pièces du dossier, ainsi
que des témoignages recueillis, que l’habilitation à enseigner au secondaire I ne signifie pas
que le diplôme fédéral I est équivalent à un niveau master. La reconnaissance signifie que
l’enseignant peut dispenser son enseignement au niveau secondaire dans toute la Suisse. Si
les anciens diplômes fédéraux de maître/maîtresse de sport I et II ne sont pas reconnus par
la CDIP, ils habilitent à enseigner l’éducation physique comme un diplôme d’enseignement
pour le degré secondaire I ; il résulte également de la circulaire de la Commission fédérale
de sport CFS du 1 er novembre 2007 que « le diplôme I de maître d’éducation physique
correspond à peu près, quantitativement, à un diplôme de bachelor (entre quatre et six
semestres d’études). Il ne fait l’objet d’aucune reconnaissance formelle d’équivalence à
l’échelle nationale ». Au vu de ce qui précède, la reconnaissance par la CDIP des anciens
diplômes confère à leurs titulaires uniquement le droit d’accéder à la profession. En
revanche, cette reconnaissance ne donne pas droit à une conversion ou équivalence en titre
académique (Bachelor ou Master). Ne disposant pas du titre requis pour la fonction, le
demandeur doit encore accomplir sa formation, soit 26 crédits ECTS restants pour obtenir
un master d’enseignement au secondaire I. IV. a) Le demandeur a, lors de l’audience du 22
mai 2013, requis la production de la liste anonymisée de tous les maîtres/esses d’éducation
physiques, dont l’emploi-type est maître de disciplines académiques, et qui sont colloqués
dans la chaîne 142, avec indication de leur classe salariale. En outre, il considère que son
cas se rapproche de celui jugé dans l’affaire du Tripac TD09.005437 du 21 février 2012,
dans la mesure où son diplôme est reconnu par la CDIP. Le demandeur fait ainsi
implicitement valoir la violation du principe de l’égalité de traitement. b) D'après la
jurisprudence, une décision viole le principe de l'égalité consacré à l'article 8 alinéa 1 Cst.
lorsqu'elle établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable
au regard de la situation de fait à réglementer ou qu'elle omet de faire des distinctions qui
s'imposent au vu des circonstances, c'est-à-dire lorsque ce qui est semblable n'est pas traité
de manière identique et ce qui est dissemblable ne l'est pas de manière différente. Il faut que
le traitement différent ou semblable injustifié se rapporte à une situation de fait importante
(ATF 134 I 23, p.42). Une norme réglementaire viole l'article 8 alinéa 1 Cst. lorsqu'elle n'est
pas fondée sur des motifs sérieux et objectifs, qu'elle est dépourvue de sens et d'utilité ou
qu'elle opère des distinctions juridiques que ne justifient pas les faits à réglementer. Dans
l'examen auquel il procède à cette occasion, le juge ne doit toutefois pas substituer sa propre
appréciation à celle de l'autorité dont émane la réglementation en cause. Il doit au contraire
se borner à vérifier si la disposition litigieuse est propre à réaliser objectivement le but visé
par la loi, sans se soucier, en particulier, de savoir si elle constitue le moyen le mieux
approprié pour atteindre ce but (ATF 128 V 217). Dans la fonction publique, le principe de
l’égalité de traitement exige en principe qu’à travail égal, un même salaire soit versé. Une
différence de rémunération peut toutefois être justifiée par l’âge, l’ancienneté, les charges
de famille, le degré de qualification, les risques, le genre et la durée de formation, l’horaire
de travail, le domaine d’activité, etc., cela sans violer le droit constitutionnel (ATF 121 I 49,
rés. JdT 1997 I 711; ATF 123 I 1, JdT 1999 I 547). Le principe de l’égalité de traitement est



violé lorsque dans un rapport de service public, un travail identique n’est pas rémunéré de la
même manière. La question de savoir si des activités différentes doivent être considérées
comme identiques dépend d’appréciations pouvant s’avérer différentes. Dans les limites de
l’interdiction de l’arbitraire, et du principe de l’égalité de traitement, les autorités sont
habilitées à choisir, parmi le grand nombre de critères concevables, ceux qui doivent être
considérés comme déterminants pour la rémunération des fonctionnaires (ATF 123 I 1 déjà
cité, consid. 6c). Une différence de salaire entre deux enseignants ayant les mêmes
responsabilités et les mêmes types de classes doit être justifiable afin d'être acceptable. Le
Tribunal fédéral admet notamment que le principe selon lequel une rémunération égale doit
être réservée à un travail égal ne peut être battu en brèche que pour des motifs objectifs.
S'agissant de la rémunération des enseignants, la jurisprudence fédérale considère que des
critères fondés sur la formation préalable et les titres obtenus sont objectifs (ATF 123 I 1,
JT 1999 I 547) ; elle a ainsi confirmé la validité du système dans lequel était prévue une
rémunération différente, pour l’exercice d’un enseignement déterminé, selon que
l’enseignant était titulaire d’un diplôme HES ou d’un titre universitaire (ATF 2P.228/2004
du 10 mars 2005). En matière d'égalité de traitement des fonctionnaires, le Tribunal fédéral
fait preuve d'une certaine retenue (ATF 129 I 161, p.165). Il admet en outre qu'un système
de rémunération présente nécessairement un certain schématisme (ATF 121 I 102, consid.
4). c) Au préalable, il sied de relever que le demandeur ne saurait comparer son cas avec
celui de l’enseignant dans la cause qu’il mentionne. Le demandeur ne possède pas les
mêmes titres que la personne en cause. En effet, celle-ci est au bénéfice d’un diplôme
fédéral de maître d’éducation physique I et II, qui est équivalent à un master et a été
reconnu par la CDIP. Ainsi, le tribunal a retenu dans son arrêt de 2012 que l’enseignant
avait suivi une formation complète pour enseigner l’éducation physique, et l’Etat de Vaud
se devait de le traiter comme ses collègues ayant effectué l’intégralité de leur formation
dans le canton de Vaud et notamment à la HEP. Par conséquent, la personne en cause devait
être colloquée au niveau 11 de la chaîne 142. Par ailleurs, il ressort de la liste fournie par
l’intimé s’agissant des collaborateurs ayant la même formation que la demandeur (pièce 6
du bordereau du défendeur), que ceux-ci ont été soumis au même traitement salarial que
l’intéressé, à savoir classés en 11A (ou niveau 10), puisque le titre pris en compte pour fixer
le niveau salarial est le diplôme fédéral I. Par contre, les titulaires du diplôme fédéral II ont
été colloqués au niveau 11, voire 12 de la chaîne 142. En outre, le demandeur n'a pas
démontré que certains maîtres d’éducation physique colloqués au niveau 11 ou 12 ne
bénéficiaient pas du diplôme requis, soit un master. Dans ce contexte, attribuer le niveau 12
sans pénalité au demandeur avec effet au 1 er décembre créerait une inégalité de traitement
manifeste par rapport à la situation des autres enseignants. Dès lors, les personnes ne
bénéficiant pas d'un master n'ont pas à être traitées comme celles qui en ont un. En effet, les
situations dissemblables se doivent d'être traitées différemment afin de respecter le principe
de l'égalité de traitement. d) Si on peut le regretter, l’absence de toutes mesures transitoires
permettant au demandeur de devenir maître de disciplines académiques ne saurait être
constitutive d’une inégalité de traitement, compte tenu de son parcours professionnel
particulier et de la nature de la formation qu’il a suivie. V. a) Il convient encore d’examiner
si la différence de traitement entre le demandeur et les maîtres au bénéfice d’un master est
acceptable sous l’angle de l’interdiction de l’arbitraire, et de vérifier que la différence de
salaire découlant de l’absence du titre n’est pas excessive. b) Selon la jurisprudence,
l'arbitraire, prohibé par l'article 9 Cst., ne résulte pas du seul fait qu'une autre solution
pourrait entrer en considération ou même qu'elle serait préférable. Le tribunal n'annulera la



décision attaquée que lorsque celle-ci est manifestement insoutenable, qu'elle se trouve en
contradiction claire avec la situation de fait, qu'elle viole gravement une norme ou un
principe juridique indiscuté, ou encore lorsqu'elle heurte de manière choquante le sentiment
de la justice et de l'équité; pour qu'une décision soit annulée pour cause d'arbitraire, il ne
suffit pas que la motivation formulée soit insoutenable, il faut encore que la décision
apparaisse arbitraire dans son résultat (ATF 127 I 54, consid. 2b, 60 consid. 5a p. 70; ATF
126 I 168, consid. 3a; ATF 125 I 166, consid. 2a). c) Classé en 11A, ce qui ne heurte pas le
principe de l’égalité de traitement comme établi ci-dessus, le demandeur voit sa
rémunération diminuée d'une classe ; cela représente pour lui un manque d'environ 7-8%
par rapport à ses collègues colloqués en 11, sans la pénalité représentée par la lettre « A ».
Le Tribunal fédéral, dans l’arrêt 2P.228/2004, admet qu'une différence de l'ordre de 8-9%,
motivée par une formation différente dans son étendue et sa nature, est justifiable pour un
enseignement déterminé. Il a également reconnu qu'une réduction de l'ordre de 21% en
raison d’une formation plus longue et d’un enseignement dans des classes de plus haut
degré reste dans la marge d'appréciation dont disposent les autorités (ATF 121 I 49, consid.
4c). La Haute Cour a encore confirmé le caractère non arbitraire d’une différence de salaire
de l’ordre de 10% pour les logopédistes, selon qu’ils sont porteurs ou non d’un brevet
d’enseignant (ATF 123 I 1, consid. 6h). Il en résulte que la réduction de l'ordre de 7-8%
effectuée sur le salaire du demandeur est ainsi admissible, s’inscrivant dans les limites
posées par la jurisprudence. Le grief d’arbitraire est dès lors infondé. VI. Au vu de ces
éléments, le demandeur n’ayant pas le titre requis, il ne saurait prétendre à un salaire égal à
celui de ses collègues satisfaisant quant à eux à cette exigence. Le défendeur a, par
conséquent justement fait une distinction entre le niveau salarial du demandeur et celui de
ses collègues au bénéfice du titre requis. VII. A la lumière de ce qui précède, le demandeur
doit ainsi être débouté de toutes ses conclusions. VIII. a) Le jugement complet rédigé
reproduit le dispositif tel qu’il avait été notifié aux parties. Aucun changement ne doit y être
apporté, fût-il de pure forme. Le dispositif peut toutefois être rectifié par le président,
d’office ou à la demande d’une partie, en cas d’erreur ou d’omission manifestes (art. 302 al.
1 ancien CPC-VD). La rectification peut ainsi prendre la forme soit d’un prononcé
rectificatif distinct, même en l’absence de demande de motivation, soit d’une décision
incorporée dans le jugement motivé. C’est d’ailleurs souvent lors de la rédaction de ce
dernier qu’apparaître l’erreur ou l’omission commise (Denis Tappy, L’envoi du dispositif et
la motivation ultérieure en procédure civile vaudoise selon les novelles du 21 juin 1993 in
JT 1996 III 114, ainsi que les références citées). b) Conformément aux considérants qui
précèdent, il apparaît que le chiffre II du dispositif est entaché d’une erreur manifeste. Il y a
donc lieu de rectifier le dispositif rendu le 17 juin 2014 en ce sens que les frais de la cause
sont arrêtés à fr. 2'200.- pour le demandeur et à 1'700.- pour le défendeur (art. 16 al. 7
LPers ; 180, 181 et 183 du Tarif des frais judiciaires en matière civile du 4 décembre 1984).
Le reste du dispositif demeure inchangé. Ainsi, les frais de la cause sont fixés selon le
décompte suivant : Demandeur : Dépôt de la demande:              500 fr. Audience
préliminaire:              500 fr. Audience d'instruction:              750 fr. Audience de
jugement:              375 fr. Audition de trois témoins: 75 fr. Défendeur : Audience
préliminaire:              500 fr. Audience d'instruction:              750 fr. Audience de
jugement:              375 fr. Audition de trois témoins: 75 fr. Le défendeur n’ayant pas
procédé à l’aide d’un conseil, il n’y pas lieu à l’allocation de dépens.
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